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PHARE 
Protocole de lutte contre le harcèlement et les intimidations 

Prévenir, soutenir et accompagner les enfants dans les situations d'intimidation 

• 
Révélation 

des faits 

La situation est révélée à l'école par: 

- L'enfant intimidé 

- Les parents 

- Les enseignants 

- Un enfant témoin 

Restons vigilants ! 
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1er niveau : résolution 
De la situation 

2ème niveau :passage à 
une autre méthode 
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Deuxième 

entretien avec la 

« cible}> 

le pôle ressource 

décide s'il faut 

appliquer la 

méthode Pikas ou 

Pi kas 

non 
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